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L'OBJECTION DE COÏÏSGIMCE AU SERVICE MILITAIRE 

Déclaration écrite présentée par le Comité consultatif mondial de 
l a Société des amis, organisation non gouvernementale dotéG_du 
statut consultatif (catégorie ÏÎ) au nom.de ; Amuesty Internatg-onal, 
l a Commission internationale de juristes, l'Internationale des , 
résistants à l a guerre, lo Mouvement international do l a réconci
l i a t i o n (Catégorie II") Г ainsi que l e Bureau international de l a paix 

et Pax Christi (Liste) 

Le Secrétaire général a reçu l a déclaration ci-après, qui est distribuée 
conformément aux dispositions de l a résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique 
et social. 

^24 août 1983^ 

Lee organisations non gouvernemontalos susmentionnées accueillent avec unQ 
grande satisfaction et appuient énergiquoment le rapport de Ш . Eide et 
Mubanga-Chipoya sur l a question do "L'objection de conscience au service militaire" 
(E/CN.4/sub.2/1983/30). 

En montrant clairement que le droit à l'objection de conscience est affirmé 
dans de nombreuses normes, déclarations et décisions des Nations Unies et d'autres 
instances internationales, ce rapport offre à tous les jeunes qui, pour obéir à 
leur conscience, se voient dans l'obligation de refuser de faire leur service 
militaire, l a p e r s p e c t i A^e de faire mieux r e s p e c t e r leur droit à l'objection. 
Nous pensons que l a reconnaissance de ce droit ost particulièrement i m p o r t a n t e du 
f a i t que l'idée de faire établir l o rapport est née de l'intérêt porté par l a 
Commission des droits de l'homme à l a question du "Rôle de l a jeunesse dans l a 
promotion et l a protection dos droits de 1'bonne". Ce rapport rovCt aussi une 
actualité particulière à l a lumière des préparatifs qui se déroulent à l'OITU et 
dans los Etats Membres en vue do l'Année internationale de l a jeunesse, qui sera 
célébrée en 1985 sur le thème "Participation, développement et paix". 
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Nous appuyons les recoimandations des auteurs qui invitent instamment les Etats 
à consacrer dans leur législation le droit absolu à l'objection de conscience. 

Nous appelons également l'attention de l a Sous-Commission sur les recommandations 
des auteurs concernant le droit à l'objection sélective au service militaire lorsque 
l'objecteur pense que ce service contribuerait à renforcer 1'apartheid, pourrait 
déboucher sur des actions équivalant à un génocide ou s'y apparentant, être employé 
pour l'occupation illégitime d'un te r r i t o i r e étranger ou aboutir à des violations 
flagrantes des droits de l'homme, ou lorsqu'il paraît probable qu'il y aura recours 
à l'emploi d'armes de destruction massive ou d'armes bannies par le droit international. 

Le droit à l'objection de conscience consacré par l a législation risque toutefois 
de rester lettre morte s ' i l n'est pas renforcé par un dispositif constitué d'organes 
de décision indépendants. C'est pourquoi nous voulons souligner l'importance primor
diale que nous attachons aux recommandations des auteurs concernant l a création 
d'organes de décision indépendants, et en particulier l a nécessité do prévoir un 
recours auprès d'une juridiction c i v i l e ordinaire indépendante. 

En ce qui concerne les dispositions relatives à un service de substitution pour 
les objecteurs de conscience, nous appuyons l a résolution adoptée par l e Parlement 
européen en I 9 8 5 selon laquelle 1 

"L'accomplissement d'im service de remplacement ne peut être considéré 
comme une saûction et i l doit être organisé dans le respect de l a dignité de l a 
personne concernée et pour le bien de l a collectivité, avant tout dans l e domaine 
social et dans celui de l'aide et de l a coopération au développement." 

Nous espérons que les recommandations des autexirs concernant les diverses formes 
de service de substitution seront développées de manière à prendre en considération l a 
possibilité de travailler dans un secteur ne relevant pas du gouvernement. 

I l convient aussi d'encourager l'élaboration de normes internationales propres à 
créer une attitude favorable à l'égard des objecteurs de conscience qui demandent 
l ' a s i l e . Nous estimons que l a formule proposée à l'intention des personnes qui 
refusent de servir dans des forces utilisées pour faire appliquer 1'apartheid (telle 
qu'elle est énoncée dans l a résolution 33/165 de l'Assemblée générale) pourrait être 
élargie à d'autres pays. Nous espérons qu'à sa trente-sixième session, l a Sous-
Commission de l a lutte contre les mes-ures discriminatoires et de l a protection des 
minorités approuvera ce rapport et, en particulier, que toutes les recommandations 
qui y sont formulées seront renvoyées à l a Commission des droits de l'homme potu? 
qu'elle les examine favorablement à sa prochaine session. 


